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Placentas et/ou fœtus : examen ana-path
Indications et procédure

• « Points positifs et axes d’amélioration … ou comment éviter de 
perdre du temps »

• Version « live » au labo un peu différente …

• Règles de bonnes pratiques et démarche qualité : 

– Examens placentaires

– Examens foeto-placentaires

– Procédure rédigée dans le cadre du groupe de travail en collaboration avec 
les SF des maternités de la région et largement diffusée (site réseau ..)



Placentas : évolution de l’activité

• 2003 684
• 2004 685
• 2005 525
• 2006 628
• 2007 630
• 2008 782
• 2009 753
• 2010 799
• 2011 870
• 2012 963
• 2013 11210
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Examen foeto-placentaire : 
évolution de l’activité 

• Relativement stable sur ces dernières années

• Environ 200 à 220 autopsies / an tous termes / âges confondus : 4 
examens / semaine

• « Forces en présence » :

– Foeto-pathologistes issus d’autres spécialités  (obstétriciens, 
généticiens) : prise en charge optimale des opérations d’autopsie 
(familles, cliniciens, instances juridiques)

– Histologie et synthèse des dossiers : Un médecin anatomo-
pathologiste et foeto-pathologiste au lieu de 2 depuis 2007 !

• Contexte difficile …

– Dévalorisation des actes de foeto-pathologie dans la nouvelle CCAM

– Activité « marginale » dans les services d’anatomie pathologique …



Examens placentaires et foeto-placentaires

• Taux global de non-conformités en 2013 :
– 8 % des prélèvements pris en charge

– Différences non significatives selon les périodes de l’année (vacances)

– Mais des différences significatives selon les maternités

• +++ Examens placentaires 

• Demandes d’autopsie : La convention mise en place entre les 
maternités et le CHU a permis de clarifier la procédure de prise en 
charge des enfants nés sans vie 
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Examens placentaires et foeto-placentaires : répartition des non-conformités : 

8% en 2013 15 % entre janvier et mai 2014

Placentas : répartition des non-conformités :

• ATCD médicaux et/ou obstétricaux non précisés 27% 13%

• Poids de naissance non précisé 23% 10%

• Terme de la grossesse non précisé 14% 17%

• Terme et poids de naissance non précisés 6% 15%

• Prescripteur(GO) /maternité non précisés 5% 15%

• Placenta dans formol/container à aiguille 4% 3%

• Bon d‘examen anapath non conforme (ancien, « maison » ..) 2% 8%

• Envoi du placenta à l'identité du bébé 0% 3%

Placenta + fœtus : répartition des non-conformités :

• Radiographies non conformes 8% 3%

• Pas de radiographies  4% 3%

• Fœtus adressé en anapath au lieu du funérarium 1% 1%

• Placenta non reçu au laboratoire 1% 1%

• Placenta + fœtus dans formol 0% 3%

• Pas d'antécédents obstétricaux 0% 1%

• Cerveau non fixé en formol 0% 1%

• Pas d'autorisation (Autopsie? Devenir du corps ?  des obsèques …) 2% 0%

• Fœtus/embryon dans formol (< 15 SA) 2% 0%



� Jamais d’urgence à se 
débarrasser d’un placenta !

� 48 à 72h au réfrigérateur 
(SANS formol !)

� +++ Collaboration 
anatomo-clinique

� Apprendre à lire les CR des 
placentas !

� Merci de l’adresser en ana-

path !
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_________________________________________________________________________________________________________________ 
Identité de la mère ( Etiquette sigma)  
   
Nom :  
Prénom :  
Né(e) le : 
Sexe : 
N° IPP :  
______________________________________________________________________________________________  
UF d’hospitalisation :     Médecin prescripteur : 
 

 
 placenta               fœtus / enfant : poids* ……………... au terme* de ……… sexe* :   Masculin    

 MFIU / FCS   IMG pour ………………………………………………….                     Féminin   

 

Antécédents obstétricaux* : 

Gestité : …………..  Parité : ………….   IMC : …………….. 

 

Pathologie préexistante connue : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Au cours de cette grossesse :   

 HTA    Prééclampsie    Hellp Syndrome 

 Diabète non insulinoréquérant    Diabète traité par insuline  

 Tabac   Alcool    Substances illicites  

 Séroconversion de …………………………………………… . découverte à ………………….SA 

 Infection virale   Infection bactérienne   Hyperthermie 

 Enfant muté en néonatalogie pour ………………………………………………………………….. 

 

Autre :  

 

Identification de l’établissement demandeur 

S’il y a lieu  
Identité de l’enfant   ( Etiquette sigma) 
 
Nom :  
Prénom :  
Né(e) le : 
Sexe : 
N° IPP : 



Fœtus reconnaissable avant 15 SA

IMG ou FCS :

• Si une autopsie est demandée : 
– La demande doit être accompagnée par les autorisations nécessaires 
(demande d’autopsie par le médecin, autorisation signée par la maman) 

– Le fœtus sera adressé à la chambre mortuaire 

– Filière d’élimination des déchets anatomiques

• Sans demande / autorisation d’autopsie : +/- examen 
macroscopique externe 

Modifications de l’organigramme à la chambre mortuaire… Projets 
toujours en cours dans le cadre du groupe de travail concernant les 
enfants nés vivants puis morts …



Pour une démarche de qualité

• Merci de :

– Bon de demande d’examen ad hoc
– Dûment rempli !
– Documents disponibles sur le site du réseau
– Respecter la procédure mise en place à l’échelle de la région

SINON …..
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